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Québec, le 14 octobre 2014 
 
 
 
 
Madame Odile Béland 
Ministère des Transports 
Direction de Laval-Mille-Îles 
1725, boul. Le Corbusier  
Laval (Québec)  H7S 2K7 
 
 
 
 
 
Objet : Projet de parachèvement de l’autoroute 19 avec voies réservées au transport 

collectif à Laval et Bois-des-Filion 
 Question du 14 octobre 2014 

 
 
 
Madame,  
 
À la suite de la première partie de l’audience publique concernant le projet mentionné, la 
commission d’enquête et d’examen chargée du dossier désire obtenir des renseignements 
complémentaires et vous soumet la question suivante : 
 
Quels sont les critères qui vous ont emmené à mettre en place les mesures de vitesse limite 
variable et de covoiturage sur l'autoroute Robert-Bourassa à Québec? Quels sont les 
indicateurs retenus pour évaluer la performance de ces mesures? 
 
Une réponse rapide de votre part serait appréciée, soit d’ici le 16 octobre prochain, 
compte tenu de l’échéancier dont dispose la commission pour ses travaux. 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions 
d’agréer, Madame, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
 
 
Renée Poliquin 
Coordonnatrice du secrétariat 
de la commission 
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